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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE RICHMOND

L'assemblée régulière du Conseil de Ville de Richmond a eu lieu à l'Hôtel de Ville,
le lundi 6 juillet 1998, à 19:00, sous la présidence de Son Honneur le Maire,
Me Marc-André Martel, du maire suppléant, M. Jean-Guy Berthiaume, de la
conseillère Mme Ghyslaine Bilodeau et des conseillers suivants: MM. Réal Veilleux,
Georges-Henri Poulin, Daniel Ménard, Luc Gaudreau, ainsi que du Secrétaire­
trésorier.

RÈGLEMENT NO. 562
RÈGLEMENT RÉGISSANT L'UTILISATION EXTÉRIEURE

DE L'EAU DE L'AQUEDUC MUNICIPAL

CONSIDÉRANT QUE l'article 432 de la Loi des Cités et Villes autorise les
municipalités à réglementer le gaspillage de l'eau par l'aqueduc;

CONSIDÉRANT QUE le Conseil juge à propos de se prévaloir des pouvoirs
attribués par ladite Loi à ces fins spécifiques et de modifier les dispositions du
règlement no. 484;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du
17 juin 1998;

QU'IL SOIT ORDONNÉ ET DÉCRÉTÉ PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT NO. 562
COMME SUIT:

ARTICLE 1 - UTILISATION RESTREINTE

L'utilisation de l'eau en provenance de l'aqueduc municipal, pour fins d'arrosage
des pelouses, jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux est défendue
durant la période du 1er mai au 1er septembre de chaque année, sauf de 20 h 00
à 24 h 00 à tous les jours de la semaine.

En aucun temps, l'eau provenant de l'arrosage ne doit ruisseler dans la rue ou sur
les propriétés avoisinantes.

ARTICLE 2 - NOUVELLES PELOUSES

Par exception, un propriétaire qui installe une nouvelle pelouse peut, sur obtention
d'un permis émis par le secrétaire-trésorier de la municipalité, procéder à l'arrosage
de 12 h 00 à 24 h 00 tous les jours, pendant une durée de quinze (15) jours
consécutifs, après le début des travaux d'ensemencement, de pose de tourbe,
d'arbustes ou d'arbres.

ARTICLE 3 - REMPLISSAGE DES PISCINES

Le remplissage complet des piscines est permis tous les jours entre 20 h 00 et
6 h 00.

ARTICLE 4· LAVAGE DES VÉHICULES ET ENTRÉES PRIVÉES

Le lavage des véhicules et des entrées privées est permis à la condition d'utiliser
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une lance à fermeture automatique et de n'utiliser que l'eau strictement nécessail'll,...:...-
à ces fins. Ladite permission est accordée aux entrées privées des résidences dont
le numéro civique est pair, les jours pairs.

Pour les autres entrées, le lavage des véhicules et des entrées privées aura lieu les
jours impairs. Il en est de même pour tous les immeubles abritant plusieurs
logements.

ARTICLE 5 • UTILISATION DÉFENDUE

L'utilisation de l'eau en provenance de l'aqueduc municipal pour des fins autres que
celles autorisées dans les articles précédents est défendue durant la période du
1er mai au 1er septembre de chaque année.

ARTICLE 6 - SÉCHERESSE - URGENCE· BRIS MAJEUR

En cas de sécheresse, d'urgence, de bris majeurs de conduite d'aqueduc ou pour
permettre le remplissage du ou des réservoirs, l'arrosage des pelouses, jardins,
fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux ainsi que le lavage des véhicules et des
entrées privées peuvent être complétement prohibés. Le secrétaire-trésorier de la
Municipalité ayant autorité nécessaire pour en aviser, par tous les moyens
possibles, la population. Le cas échéant, le Conseil doit toutefois sanctionner ladite
prohibition à la séance subséquente.

ARTICLE 7

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une
infraction et est passible d'une amende minimale de cinquante dollars (50 $) et d'au
plus cent dollars (100 $) pour une première infraction. Dans le cas d'une récidive,
l'amende maximale prévue est de trois cents dollars (300 $).

ARTICLES

Si l'infraction est continue, elle constitue partie de jour par partie de jour, une
offense distincte et la.pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée pour
chaque partie de jour que dure l'infraction.

ARTICLE 9

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

FAIT ET PASSÉ À RICHMOND (QUÉBEC) Ce 6e jour de juillet mil neuf cent
quatre-vingt-dix-huit (1998).

-------
ECRÉTAIRE-TRÉSORIER

Je, Martin Lafleur, Secrétaire-trésorier de la Ville de Richmond, certifie, par la
présente, que le présent règlement est une vraie copie de l'original passé à la date
ci-haut mentionnée. L'original étant gardé au Bureau de la Ville.

MARTIN LAFLEUR
ecrétaire-trésorier
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